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Le Président national, Président de la section Atlantique 
 
 
La saison 2015 débute comme chaque année par les assemblées générales des sections, 
Atlantique le 25 janvier, Manche mer du Nord le 31 janvier et Méditerranée le 28 février,  
de l’avis général dans des ambiances sereines et festives. 
Jean Michel Bollut a présenté sa démission, Pierre Le Roux candidat a été élu à l’unanimité  
nouveau président de la section Manche Mer du Nord. 
En section Méditerranée Patrick LESVEN a été élu trésorier en remplacement de Pierre 
Marfaing, démissionnaire. 
 
Les festivités régionales à peine terminées, que se profile déjà l’assemblée générale       
nationale qui se tiendra dans l’enceinte de l’Ecole de Plongée de Saint Mandrier le jeudi 25 
juin prochain en matinée. 
Assemblée générale très importante, nos statuts par son article 10 modifié a voté le 22  
septembre 2013 pour une AG nationale tous les deux ans. 
Elle aura également comme point d’orgue la passation des pouvoirs entre Atlantique  et 
Méditerranée. 
Désormais c’est la section méditerranée qui présidera aux destinées de notre « Amicale »  
en assurant également  pour deux ans la présidence nationale. 
 
Notre assemblée générale sera suivie dans l’après-midi  par la remise des BAT  plongeur 
démineur et Certificat Officier plongeur démineur, cérémonie de parrainage de la promotion 
n° 57  Session 2014 / 2015. 
 
Votre participation est essentielle pour cette journée qui s’annonce déjà comme un grand 
cru. 
Je saisis cette occasion pour vous inviter à nous retrouver nombreux à l’Ecole de Plongée, 
et à ceux qui ne pourront être présents de donner votre avis en vous exprimant ou  vous 
faire représenter. 
 
Au plaisir de vous retrouver avec la même  pensée pour tous ceux qui nous ont quittés, 
mais que nous n’oublions pas.   
 
                                                                                            Emile Jean SEVELLEC 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

Le mot du Président 
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Nos disparus 

Nous avons le regret de vous faire part du décès brutal à l’âge de 56 ans, cette 
nuit 13 janvier 2015, de notre camarade Charles TILLIETTE  plongeur démi-
neur n° 798 du cours n° 26 / Octobre 1984. 
A sa famille nous présentons nos sincères condoléances. 

J’ai le regret de vous annoncer le décès survenu dimanche 1er février 2015 de 
notre camarade Jean-Claude CHABRY plongeur démineur n° 390 du cours n° 
6 : Février 1967 
Inhumation a eu lieu le 7 février à Biscarosse 
Nous associons à la peine de la famille et présentons nos condoléances 

  Nous avons le regret de vous faire part du décès survenu le 7 janvier 2105, 
de notre camarade 
Serge CHAUDOUARD plongeur démineur n° 522 du cours n° 14 / juin 1973 
A son épouse, ses enfants, sa famille nous présentons nos condoléances attris-
tées. 

L’Amicale vous fait part du décès jeudi 5 février 2015  de Martine SMIEJCZAK 
 
J’ai le regret de vous faire part du décès survenu le 7 février 2015 de notre cama-
rade Henri SMIEJCZAK  plongeur démineur n° 549 du cours n° 15 / juin 1974 
Nous nous associons à la peine de ses filles Caroline et Florie, de ses petits en-
fants, de ses proches et  présentons nos condoléances attristées. 



 5 

L'ECHO DES GRANDS FONDS / bulletin de liaison n° 81  avril 2015 © 

Nous avons la tristesse de vous faire part du décès survenu dimanche 22 mars 2015 à l’age 
de 65 ans, de notre   camarade Charles André FISCHER  plongeur démineur n° 482 du 
cours n° 13 / juin 1973. 
Nous nous associons à la douleur de son épouse, ses enfants, petits enfants ainsi qu’à ses 
proches. 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Nous avons la tristesse de vous faire part du décès, survenu le dimanche 5 avril 2015,  
du Capitaine de Vaisseau ( H ) Jean- Marc PLANCON plongeur démineur n° 408 du cours 
n° 8 / juin 1968. 
Ses obsèques ont été célébrées le lundi 13 avril à la maison funéraire de la Seyne sur mer. 
A ses enfants, sa compagne et la famille nous présentons nos sincères condoléances et 
adressons toute notre compassion et notre douleur. 
 
 
 
 

—————————————————————————————————————————————— 
Nous vous faisons part du décès de Madame Mireille MARIE survenu  le 20 février 2015 à l’age de 100 ans,    
maman de notre camarade Christian, plongeur démineur n° 333 du cours 09/1963 et l’accompagnons dans sa    
peine. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------————————-- 
 
Nos amis de l’Amicale des Nageurs de Combat nous font part du décès, survenu le 8 mars 2015, de Jean-Pierre 
CHANAL plongeur démineur n°78 du cours n°5 / juillet 1955  et 
Nageur de Combat n° 135 du 9ème cours CNC / 1956 
La cérémonie des obsèques a été célébrée au funérarium de Cuers le jeudi 12 mars 2015. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------————————- 
Nous vous faisons part du décès de Bruno survenu à l’age de 51 ans, fils de notre camarade 
Joël  BOULAY plongeur démineur n° 281 du cours 09 / 1961 
Ses obsèques ont été célébrées en l’Eglise de Guilers le mercredi 25 mars 2015 
Nos pensées vont à Marie-Hélène et Joël et  les accompagnons dans leur douleur. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------———————— 
Nous avons le regret de vous faire part du décès de Madame Elise VAN DEN BROECK à l’age de 93 ans, maman 
de notre camarade Daniel, plongeur démineur n° 413 du cours n° 8 février 1968. 
La cérémonie religieuse a eu lieu  vendredi 3 avril 2015 à 16h30, en l’église de BOHARS 
A Daniel et Chantal ainsi qu’à toute la famille, L’Amicale présente ses sincères condoléances. 
—————————————————————————————————————————————- 
Remerciements   
           
Daniel, moi-même et les enfants ont été très touchés par toutes les marques de sympathie que vous leur avez té-
moignées lors du décès de leur maman, 
grand-mère et arrière grand-mère et nous vous remercions chaleureusement 
Chantal et Daniel VAN DEN BROECK  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------————————————– 
Remerciements 
  
Un regard, un geste, des prières, une présence, un don pour la recherche contre le cancer, quelques mots de       
soutien, tous ces témoignages de sympathie en ces jours de peine lors des obsèques de Charles André FISCHER 
Nous ont apporté réconfort et chaleur 
Nous vous remercions très sincèrement 
                     Madame Henriette FISCHER 
                     Virginie et John, ses enfants 
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Actualités 
MISE EN SERVICE DU ROBOT D’INTERVENTION « TELEMAX » 

DANS LA MARINE NATIONALE 
 
Après 30 années de bons et loyaux services et de nombreuses destructions d’IED (Inprouve explosiv Disposal)  
détruits, le robot d’intervention NEDEX Wheel-Barrow prend sa retraite de la Marine Nationale. Ses succès furent 
nombreux et c’est notamment lui qui avait permis la neutralisation à distance du lot de grenades espagnoles type 
« LAGUNA » en 2005 , huit ans après la tragédie de la gabare « la Fidèle »  au large de Fermanville ou cinq      
personnels avaient trouvé la mort et dix sept furent blessés en manipulant ces munitions. 
 
Il sera mis en sommeil mais conservera cependant toutes ses capacités et se réveillera si le besoin s’en fait sentir. 
 
En 2012, la Marine Nationale a sélectionné un nouveau robot plus polyvalent et capable d’exécuter toutes les    
missions opérationnelles confiées aux groupes de plongeurs-démineurs (GRIP) sur le domaine maritime et à bord 
des unités embarquées et aux groupes d’intervention dépiègeage (GRID) sur le domaine immobilier de la Marine. 
 
En accord avec ALFAN/NEDEX, autorité NEDEX pour la Marine, le service CECLANT/NEDEX a sélectionné un 
produit d’origine Allemande et c’est tout naturellement outre Rhin à Stuttgart que ce service s’est rendu en juillet 
2014 afin de maitriser parfaitement la machine et ses matériels annexes. Ces robots, acquis en 2014 par la Marine 
Nationale, doivent équiper les unités NEDEX de Brest, Toulon et Cherbourg 
Fort de se savoir faire, le service CECLANT/NEDEX doit maintenant transmettre cet acquis aux forces. 
La formation au pilotage des robots d'intervention NEDEX type TELEMAX des GRID et des GRIP a débuté en 
janvier 2015 et se poursuivra jusqu'à l'été. Une centaine de démineurs est à former. 
Une attestation de stage sera remise à chaque intéressé après validation de cette formation par le service              
CECLANT/NEDEX. 
 
Dès début février à l’issue de la formation de quatre plongeurs-démineurs, le GPD Manche, a regagné son unité de 
Cherbourg avec le premier TELEMAX livré aux forces. Ce robot va intégrer le tour d’alerte « intervention sur 
engins explosifs improvisés » (IEEI) assuré toute l’année 24h/24 par le GPD Manche au profit de COMAR Manche 
avec une particularité par rapport à Brest, car Cherbourg ne dispose pas de GRID. Le TELEMAX bénéficiera donc 
d’un domaine d’action très étendu qui lui permettra surement de montrer ses capacités de lutte contre la menace 
terroriste. 

Le capitaine de frégate ® Jean-Charles Gérard, 
                                                                            Chef du service CECLANT/NEDEX 

                                                                    Plongeur démineur n° 653 
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                                             Plan Vigipirate   
 
Suite aux attaques terroristes qui se sont déroulées en France entre les 7 
et 9 janvier 2015, le gouvernement a mis en place un dispositif de lutte 
contre le terrorisme : Plan Vigipirate  vigilance renforcée. 
 
Ce plan d’intervention met en œuvre des moyens spécialisés afin      
d’assurer en permanence une protection des citoyens, du territoire et des 
intérêts de la France contre toute menace terroriste :                              
Vigilance , Prévention , Protection . 
 
La mise en place du plan Vigipirate alerte renforcée permet une réaction 
rapide d’équipes spécialisées . 

Les plongeurs démineurs de la marine nationale, formés pour intervenir sur tous types de munitions et 
engins improvisés, sont en alerte permanente et en cas de menace avérée, de découverte de colis piégés 
(EEI : Engin Explosif Improvisé) à terre ou sur un bâtiment en mer, interviennent pour le neutraliser. 

 
Trois groupes de plongeurs démineurs répartis sur le territoire, Brest Cherbourg et Toulon, ont         
compétence NEDEX ( Intervention sur tous colis piégés ) mais également interviennent en mer jusqu’à 
l’alèze de haute mer, partie du littoral recouverte par la marée. 
Les plongeurs démineurs interviennent sur tout type de munitions conventionnelles 
ou non, tant en milieu terrestre qu’aquatique. 
Une grande partie de leurs missions quotidiennes réside notamment dans le traitement des munitions  
historiques, bombes, mines et obus de la seconde guerre mondiale.  

   EJS 

Photos MN © 
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Naufrage du chalutier Le Cabellou 
 
En novembre 1974 le thonier  Le Cabellou termine ses 20 
mois de campagne de pêche au large des cotes Ouest   
d’Afrique et quitte Dakar en direction de son port         
d’attache  Concarneau. 
Le 11 novembre le chalutier remonte vers le Nord, au large 
du Portugal  le temps s’est brusquement aggravé, une forte 
dépression gagne vers l’Est. 
Lundi 12 le bateau navigue à la cape et roule bord sur 
bord, la mer est déchaînée avec de fortes rafales de vent 
venant d’Ouest. 
Mardi 13 le Cabellou se trouve dans le Nord Est du Cap 
Finisterre au large de l’Espagne. Il est totalement recouvert 
par les vagues et commence à s’enfoncer par l’arrière. 
Les 8 hommes d’équipage ont juste le temps de lancer un SOS que personne ne capte, de revêtir leur brassière, 
d’abandonner le navire et prendre place dans le canot de sauvetage. 
En quelques minutes le bateau s’enfonce et disparaît dans les flots. 
Ils passeront 22 heures dans l’embarcation, un canot pneumatique du type Angevinière avant d’être récupérés. 
Faisant route de Brest vers Toulon le  Bism Triton, bâtiment d’intervention sous-marine du GISMER a intercepté 
le message de détresse et sera le premier navire sur les lieux du naufrage. 
Les huit hommes du Cabellou serons secourus, recueillis sains et saufs ils feront le voyage jusqu’à Toulon. 
 
« Arrivés dans les parages de la Corogne le 13 novembre 1974 à l’aube, le temps s’était mis à changer, le vent se 
levait, la houle était plus forte. Quand nous avons été couché par une déferlante et que nous ne pouvions pas     
sauver le navire qui coulait, le chef mécanicien et moi second mécano, avons sauté dans le canot pneumatique 
pour rejoindre nos camarades. 
Le patron nous a rejoint aussitôt, en deux minutes le Cabellou s’est enfoncé dans les eaux, l’avant s’est redressé et 
il a disparu dans les remous. Nos SOS n’ont pas été entendus. 
Il y avait des navires près de nous mais ils ne semblaient pas avoir vu ce qui s’était passé et ne voyaient non plus 
les fumigènes que nous avons actionnés. 
Au moment du naufrage, un minéralier se trouvait à  200 mètres à peine de nous, il n’a pas fait un seul geste pour 
nous venir en aide, il devait nous voir puisque cela se passait à 11h20 en plein jour : C’est terrible cette sensation 
d’être abandonné ! 
Le courant nous portait vers la cote très haute, les falaises très dangereuses et le vent nous poussait vers le large.  
La drisse de l’ancre flottante a cédé, deux boudins de l’angevinière se dégonflaient, après avoir mis des rustines 
nous nous sommes mis à écoper l’eau qui embarquait . 
La toile de protection du canot pneumatique de six places où nous nous serrions à huit, fermait mal. Nous avons 
sacrifié les ficelles des sifflets de ceux qui avaient eu le temps de prendre leur ceinture de sauvetage pour avoir 
une meilleure fermeture de l’habitacle. 
La nuit fut très longue, nous parlions peu, nous pensions à nos familles, comment allaient-elles se débrouiller sans 
nous, j’avais 25 ans et trois enfants, 5 ans, 3 ans et un an. 
 D’autres compagnons avaient également femme et enfants. 
Le jour du 14 s’était  levé et nous avons repris espoir, la tempête avait fini par se calmer, autour de nous plus un 
seul navire, nous avions dérivé et n’apercevions aucune falaise non plus…….et enfin  le Triton nous a vus et     
recueillis,  il était temps nous étions complètement engourdis et gelés, pendant  22 heures nous avons dù  écoper. 
A la passerelle l’officier de quart avait vu des débris en surface qui provenait sans doute de notre bateau, le    
commandant Nourry a fait doubler les hommes de veille et après 22 heures de naufrage nous étions sauvés,      
réconfortés et soignés. 
La suite est une histoire de grande amitié,  jamais nous  n’oublierons cela, ni la chaleur de l’accueil des hommes 
du Triton ** »   
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Le sauvetage des marins concarnois va déterminer la volonté de la ville de se porter candidate au parrainage 
officiel du Triton. 
En août 1975, soixante dixième anniversaire de la fête des filets bleus, manifestation qui va revêtir un carac-
tère particulier, la ville de Concarneau reçoit le Bism Triton et son équipage en reconnaissance du sauvetage 
des marins du thonier Le Cabellou. 
Cette cérémonie de parrainage du Triton par sa ville marraine, revêt  une haute valeur symbolique, la recon-
naissance de la ville de Concarneau pour le Commandant et son équipage, elle immortalise la solidarité entre 
les gens de mer. 
En 1993 fin de carrière pour le Triton, son désarmement a conduit à la fin du parrainage. 
Les liens privilégiés avec la marine nationale se renforcent en 2005 lorsque la ville postule au parrainage 
d’un second bateau. 
Le 1er octobre 2005 les signatures sur parchemin, du Commandant et du  Député Maire, officialisait le par-
rainage du Chasseur de mines tripartite Sagittaire *  par la ville de Concarneau. 
Le bâtiment sera un filleul attentionné. 
De Triton à Sagittaire il n’y a qu’un saut mythologique. 
 
*    Le premier CMT SAGITTAIRE mis en service en juillet 1989 a été transféré à la Marine 
      Pakistanaise en septembre 1992. Il a été remplacé par un nouveau CMT portant le même 
      nom entré en service le 2 avril 1996. 

 
**   Extrait de la lettre en date du 31 juillet 2014 de Jean Louis SELLIN, second   
       mécanicien sur le Cabellou, adressée au Commandant du chasseur de mines tripartite  
      Sagittaire. 

              
Emile Jean SEVELLEC                
plongeur démineur n° 321  

Photos MN © 
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                           Prise de commandement  CMT Sagittaire 
 
Le vendredi 6 février 2015, le contre-amiral Frédéric DAMLAINCOURT adjoint 
organique à Brest de l’amiral commandant la force d’action navale ( Alfan Brest ) a 
fait reconnaître le capitaine de corvette Christophe LE GUEN comme nouveau  
commandant du chasseur de mines tripartite Sagittaire en remplacement du capitaine 
de corvette Augustin BLANCHET affecté à l’Ecole Navale. 
 
Les commandants quittant et prenant tous deux plongeur démineur, 
Capitaine de corvette Augustin BLANCHET, plongeur démineur n° 1246  session 
2004 / 2005 
Capitaine de corvette Christophe LE GUEN, plongeur démineur  n° 1147 session 
2000 / 2001 
ont souhaité  inviter à la cérémonie les représentants de Concarneau, ville marraine 
du bâtiment 
ainsi qu’une délégation de  l’Amicale des Plongeurs Démineurs  et son drapeau. 
 
La cérémonie protocolaire terminée, s’en est suivi un agréable moment de convivialité à bord avec l’équipage. 
 
Grand merci au Commandant Augustin BLANCHET pour son invitation et ainsi permis à notre association  Ami-
cale des Plongeurs démineurs  d’échanger nos vécus avec nos jeunes camarades actifs. 
Toutes nos félicitations au Commandant Christophe LE GUEN en lui souhaitant, durant son commandement, de 
beaux succès dans la chasse aux mines . 
 

                                                                                                      Emile Jean SEVELLEC                     
plongeur démineur n° 321  

  
 

Photos MN © 
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   Opérations Déminage 
 

Le mois de mars 2015 a été le théâtre, en Manche et Mer du nord, d’une très 
forte activité de  déminage par les plongeurs démineurs de marine nationale. 

 
Le 5 mars le bâtiment base de plongeurs démineurs Styx appareille de Brest 
pour une mission de dépollution pyrotechnique en Manche, avec à son bord 
12 plongeurs démineurs du GPD Atlantique. 
 
Au large de Dieppe les plongeurs démineurs, identifient, relèvent, déplacent et 
traitent des dizaines de munitions contenues dans une épave de la seconde 
guerre mondiale. 
Malgré les conditions de mer difficiles rencontrées sur zone, les plongeurs démineurs ont réussi à extraire et traiter un 
nombre très important de munitions de cette épave historique. 
 
Soixante deux bombes américaines de 100 livres  et une douzaine d’obus ont été contreminées ( destruction par pétar-
dement ) 
  
Le 18 mars le Styx et les plongeurs démineurs quittent Dieppe pour le Havre, suite à la découverte  par le chasseur de 
mines tripartite Cassiopée également en mission en Manche, d’une mine de fond allemande du type BM 1000. 
Les plongeurs démineurs procèderont à sa destruction par pétardement. 
 
Le déploiement en Manche se termine pour le Styx et le GPD Atlantique mais il faudra revenir pour traiter l’ensemble 
des munitions qui gisent encore sur le fond. 
Un gros travail qui sera poursuivi par les GPD Atlantique et Manche dans les mois à venir. 

Photos MN © 

Emile Jean SEVELLEC                                                                                                 
plongeur démineur n° 321   
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Neutralisation d’une mine historique en rade de Brest 
 

 
Les  plongeurs démineurs du GPD Atlantique ont procédé, mardi, 31 mars 2015 en rade de Brest, à la destruction 
par pétardement d’une mine de fond magneto-acoustique anglaise  du type MARK  IX  ( 600 kgs d’explosifs.), 

 
Découverte au cours d’une plongée d’entraîne-
ment la mine a été déplacée, pour des raisons de 
sécurité, vers son point de pétardement en milieu 
de rade et par une vingtaine de mètres  de       
profondeur. 
Après dernières vérification, les plongeurs démi-
neurs ont déclenché le système d’amorçage en-
traînant l’explosion de la mine. 
 

EJS 

Photos MN © 
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Déminage dans l’estuaire de la Rance 
 
 
Deux bombes américaines d’une tonne chacune, datant de la seconde guerre mondiale ont été découvertes       
mmergées dans la Rance, près du pont Saint Hubert. 
Les opérations de déminage de ces deux munitions ont été confiées au Groupe de Plongeurs Démineurs de          
l’Atlantique et aux Démineurs du service NEDEX  de CECLANT 
 ( Neutralisation, Enlèvement, Destruction  d’Explosifs ) 
 
La phase opérationnelle s’est déroulée du 23 au 25 mars 2015, la procédure de sécurité a imposé une évacuation 
totale de la population dans un rayon de 1500 mètres autour des deux bombes pendant la phase neutralisation. 
 
Lundi 23 et mardi 24 mars : neutralisation des deux bombes , cette opération consiste à séparer l’ogive, qui contient 
la fusée d’amorçage et la gaine relais, du corps de la bombe à l’aide d’un système de découpe , une meuleuse      
hydroabrasive haute pression. 
La destruction des ogives contenant chacune 40 kilos d’explosifs s’est faite sur place par enfouissement dans le   
sable puis pétardement. 

Mercredi 25 mars,  les corps des deux bombes devenues inoffensives, 
contenant chacune 600 kilos d’explosifs, ont été pris en charge par 
l’embarcation des plongeurs démineurs, remorqués vers la haute mer 
et immergés dans la zone de pétardement au large de Saint Malo pour 
être détruites. 

EJS  

Photos MN © 
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Section Atlantique 

 

   Compte-rendu d’assemblée générale 
                               dimanche 25 janvier 2015 
 
          

Section Atlantique  
 
SIRET : 444 187 074 00018 
APE     : 913 E 
 
Le dimanche 25 janvier 2015 à 10h00 les membres de la section Atlantique de l’amicale des plongeurs 
démineurs se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle, en salle de conférence de l’Espace 
Océan, Cercle de la Marine 13, rue Yves Collet  29200 Brest, sur convocation qui leur a été adressée par 
le président de section, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Election du bureau d’assemblée 
Situation présidence nationale 
Situation morale et financière de la section 
Examen et approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2014 
Budget prévisionnel 2015 
Prévisions d’activités 
Patrimoine 
Evolution de la spécialité par le Commandant du GPD Atlantique 
Questions diverses 
 
Une feuille de présence permet de constater que 49 membres ( 29 présents et 20 pouvoirs ) sont présent 
ou légalement représentés. 

Le quorum requis étant atteint,il est procédé à l’élection du bureau de l’assemblée générale. 
L’assemblée générale est déclarée régulièrement constituée et peut donc valablement délibérer sur l’ordre 
du jour établi lors de la réunion des membres du bureau de section , le lundi 1er décembre 2014. 

Election du bureau d’assemblée 
 
Président de séance   :  Emile jean Sévellec 
Secrétaire de séance  :  Henri    Billant 
Scrutateur                  :  Josette  Courson 
 
Le bureau d’assemblée élu à l’unanimité, le président remercie les membres présents, en particulier ceux 
qui ont effectué un long déplacement ainsi que nos camarades qui n’ont pu être des nôtres, mais qui par 
leur pouvoir ont manifesté leur attachement et soutien à l’Amicale.  
Au nom du bureau présente à tous et à leurs familles :  
« Une bonne et heureuse année 2015 »  
 
Au cours de cette année 2014 notre association a eu à déplorer la disparition de quelques camarades et 
famille de camarades : 
Myriam épouse Bruno Lesven - Michel Gouge - Yann Gayraud - Hervé Cluzel - Claudine épouse Marc 
Faugère -  et en ce tout début d’année 2015, Serge Chaudouard et Charles Tilliette.  
 
 
         Une minute de silence et de recueillement est observée en leur mémoire. 
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Présidence nationale 
Conformément aux statuts, la section atlantique assure depuis l’été 2013 la fonction de bureau national 
et ce jusqu’à l’été 2015 période à laquelle la section méditerranée assurera la relève pour une durée de 
deux ans. 
Le président national a, dès sa prise de fonction, régularisé la situation administrative de l’Amicale et 
apporté les modifications règlementaires à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS 
du VAR ) , à la Direction de l’Information Légale et Administrative ( DILA ) ainsi q’à la Bibliothèque 
nationale de France (BNF) gestion des périodiques.  
L’assemblée générale nationale aura lieu à Toulon fin juin ( sortie de cours BAT le jeudi 25 juin )date à 
définir après consultation des 3 bureaux. 

 
Rapport moral  
Forte de 57 membres à jour de cotisation, la section est essentiellement composée d’anciens. 
Les efforts entrepris pour sensibiliser nos jeunes camarades actifs à participer aux travaux de l’Amicale 
porte ses fruits et l’adhésion de nouveaux membres en est un bon exemple. 
Depuis quelques mois la courbe a tendance à s’inverser, on constate chez nos jeunes actifs une envie de 
participer à la vie de l’amicale et aux travaux du bureau . 
Participation à nos réunions et représentants de l’active comme membres du bureau seront proposés. 
A ce jour nous constatons un nombre important d’adhérents en retard de leur cotisation annuelle, voir de 
plusieurs années, mouvement en augmentation. 
Un effort de chacun est demandé, l’adhésion à l’association et à ses valeurs passe obligatoirement par la 
cotisation c’est après avoir réglé son du que l’on peut participer à la vie de l’Amicale et ainsi s’expri-
mer. 
Les relations avec les plongeurs démineurs de la région Atlantique, GPD – CMT, sont excellentes, gran-
dement  facilités par l’adhésion totale de l’état major et des commandants successifs. 
Ceci dit nous maintiendrons nos efforts afin que nos camarades d’active trouvent toujours notre porte 
ouverte. 
 
 - 10 janvier        Galette des rois au GPD/Atlantique 
 - 20 juin             Trail plongeurs démineurs 
 - 15 décembre    Pot/moules/frites au  Tour du Monde 
 

Bilan financier 
Le bilan financier de l’exercice est présenté par Henri Billant trésorier adjoint 
Le bilan financier exercice 2014, joint en annexe, est adopté à l’unanimité 
 
Prévisions d’activités 
Une journée champêtre avec famille est à l’étude avant l’été ou courant septembre 
Nous avons assuré le GPD/Atlantique de notre concours pour le balisage et la sécurité du trail des plon-
geurs prévu le 22 mai et ainsi soutenir, par un appel aux dons, l’association  Handisport. 
Afin de resserrer les liens qui nous sont chers, le « pot/moules/frites »  au Tour du Monde, port de plai-
sance du Moulin Blanc,sera  reconduit en fin d’année. 
Toutes nos activités sont proposées en tenant compte de la disponibilité et des missions opérationnelles 
des unités. 
 
Drapeau : 
Porte-drapeaux : Henri Pairel- François Gobin 
Le drapeau  participe à toutes cérémonies commémoratives et  patriotiques  auxquelles l’amicale est 
conviée. 
5 avril 2014 : Cérémonie à la Pointe du Roselier à Plérin  Cotes d’Armor, 35ème anniversaire de 
                       l’explosion du  pétrolier français Bételgeuse. 
14 juin         :  Cérémonie Plaque Commandant Philippe Tailliez à Dunkerque 
16 juillet      :  Cérémonie à la pointe St Mathieu en hommage aux marins du cargo japonais Nagata- 
                       Maru, coulé par le sous-marin allemand UB-39, au large d’Ouessant 
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17 octobre    :  Cérémonie commémorative à l’Ecole de Plongée  pour le 50ème anniversaire de la 
                       disparition en service commandé du Commandant  Maurice Bonzon 
 
Intervention du Commandant du GPD Atlantique : 

Parole est donnée à Christophe Hequet Commandant le Groupe de Plongeurs Démineurs de 
l’Atlantique qui intervient sur l’évolution de la spécialité  en apportant une réflexion sur les thèmes 
suivants : 
Missions / routes/ extérieures 
Matériels nouveaux 
Modules plongée 
 
Et sur les prévisions d’activités / loisirs 
Trail 2015 des plongeurs, 9ème édition 
60ème anniversaire GPD / Atlantique 
Liens plongeurs démineurs / amicale 

Exposé  apprécié à sa juste valeur par tous les membres présents. 
 
Questions diverses : 
 
Michel Radosevic  
Demande si possible un planning annuel des réunions de l’amicale 

 
Jean Le Gall 
Aimerais faire montage film vidéo ( 5heures ) tourné au 2è GPD en mai 1999 avec des anciens de 
cette période, missions Styx, Colombian  etc.. 
 
Alain Gastrin 
Reconversion bassins de la Penfeld, faisabilité d’un musée de la plongée en partenariat avec mairie 
et clubs de plongée. 
Objet de la prochaine réunion de bureau. 
 
Pierre Dupuch 
Confection d’un badge de poitrine 
 
Daniel Van den broeck 
Propose qu’une attention soit portée aux membres à jour de leurs cotisations et ne pouvant partici-
per à nos agapes du fait de la distance ou de la difficulté à se déplacer et qu’une redistribution soit 
faite  sous différentes formes : tee-shirt, casquette, médaille etc. 
 
A.Fribaud 
Alain se propose de rééditer le livre images « Suer à Suez » recueil de photos sur le déminage du 
canal de Suez ( DECAN 1-2-3 / 1974/1978) 
Vous etes intéressé inscrivez-vous, commande minimum 30 exemplaires ( A ce jours 13 en cours ) 
 
Plus aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 12h20 . 
 
La réunion s’est prolongée autour du pot de l’amitié.             
 
                                                                                                                       Fait à Brest                                         
                                                                                                                  le 28 janvier 2015 
 
        
          Assesseur                                Le secrétaire de séance                          Le président des séance                   
        Josette Courson                                   Henri Billant                                    Emile Jean Sévellec                   
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Le Groupe de Plongeurs Démineurs de l’Atlantique organise la neuvième édition du « Trail des plongeurs » 

pour l’année 2015. 

Cette course ouverte à tous, plongeurs ou non, militaires et civils de la défense, se déroulera le vendredi 
22 MAI 2015 sur le GR 34 au départ de la plage de Pors Tévigné (Plouarzel) avec une arrivée à la cale de 
Kerglonou (commune de Plouarzel) sur deux distances : 9 et 17 kilomètres (cf. plan). 
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Montre Patton Watches. 
 

 
Série limitée immersion plongeurs démineur, gravée de 1 à 50.  
Pour les initiés, les 17 premières secondes sont de la même couleur que la trotteuse.  
Etanche 300m avec mouvement à quartz Suisse, piles lithium (durée de vie 7 ans).  
Boitier en acier PVD noir d’un diamètre de 42 mm.  
Bracelet cuir avec possibilité silicone en option (35 euros), fond en fibre de carbone.  
Monter livrée dans son packaging cuir. 

Garantie 2 ans  
Prix environ 400 euros 

Prix tenant compte e la variation du Franc Suisse 
(850 euros en prix public)  

Bonjour à toute la communauté des plongeurs démineurs et de ses sympatisants, j’ai été séduit 
comme pas mal de monde par la montre du GPD Manche mais un peu déçu de ne pas trouver 
une version de ce pett bijou adaptable à tous les poignets de batraciens que nous sommes . 
Alors avec le même bijoutier que nos confrères de Cherbourg, je me lance afin de vous proposer un 
produit pouvant être porté par tous, rendant un hommage discrèt à nos anciens (17’’). 
Cependant pour que ce projet arrive à terme il va falloir que nous soyons au moins une cinquantaine à 
être intéressé, c’est pour cela que je compte sur chacun de vous pour faire circuler l’information auprès 
des plus jeunes, des moins jeunes mais aussi auprès des plus sages. 
 
 
1-Pour les personnes souhaitant me suivre dans l’aventure, je vous demanderais dans un premier 
temps de m’envoyé vos réponses par mail à loloplonge@gmail.com ou bien par téléphone au 
06.63.21.64.30. 
 
 
2‐Les cinquantes promesses d’achats recues, je demanderai à chacun un chèque d’accompte à l’ordre de 
“Patton Watches” et ainsi envoyer la commande. 
 
 
3‐Une fois la montre en fabrication je vous demanderai le complément du prix par chèque au même 
ordre. 
 
 
4‐Un délai d’environ 4 mois est nécessaire à la fabrication, les montres seront envoyées dans les 
régions respectives Manche-Atlantique-Méditerranée à une adresse marine nationale. 
 
 
Pour les personnes souhaitant les recevoir à domicile un surcoût de 14 Euros sera demandé pour l’envoi 
d’un colis postal recommandé avec indemnisation à hauteur de 600 Euros en cas de perte de la poste  
Cordialement, Laurent 
 

“Sur terre ou sous l’eau, à ton poignet tu auras toujours l’heure coco” 
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Section Manche Mer du Nord 
         PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

 DE LA SECTION Manche Mer du Nord 
Samedi 31 janvier 2015 

 
  

Le samedi 31 janvier 2015 à 10h30, les membres de la section de Cherbourg de l’Amicale des Plongeurs   
Démineurs se sont réunis en assemblée générale au Foyer du Marin à Cherbourg Octeville, sur convocation 
qui leur a été adressée par le président, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

Désignation du bureau d’assemblée 
Rapport moral  
Rapport financier 
Démission du Président de Section 
Election du nouveau Président 
Budget prévisionnel 2015 
Prévision d’activités 
Patrimoine 
Intervention du Commandant du GPD Manche (si présent) 
Parole de M. Le Maire ou de son représentant 
 

Une feuille de présence permet de constater que 37 membres sont présents ou représentés. 
70 membres sont à jour de cotisation  
 
Les membres présents: 20 
Le Président de section : Jean Michel BOLLUT 
Le Vice Président de section : Pierre LE ROUX 
Le Secrétaire : Louis CADIO  
Les membres de l'association: CARO, Stéphane DENIS, GUENIER, Jean GUILARD,LECANU,  Marcel 
LECARDINAL, Jean LEFEUVRE, Marcel LEGOT, Marie Agnès TRUFFAUT, Henri LUCBERT, Stéphane 
POSTEL, Michel POULAIN, Jean Pierre SUHAS. 
 
Absent excusé : Le trésorier : Julien ROGERIE 
 
Représentés: 17 
   
Invités:  M. Emile Jean SEVELLEC : Président National de l’Association 

M. LERECULE : Représentant la ville de Cherbourg.  
M. Alain DUMETZ: Président du Comité d’Entente 

Le quorum étant atteint, l’assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut donc valablement délibérer. 
 
Désignation du bureau d’assemblée : 
 
Président : Jean Michel BOLLUT 
Assesseur : Pierre LE ROUX 
Secrétaire : Catherine BOLLUT 
 
En préambule, une minute de silence est observée à la mémoire des membres de l'association décédés durant 
le dernier exercice. 
  
Rapport moral: 
  

Principaux événements de l’année : 
02/02/2014 : AG à Barneville Carteret 
14/06/2014 : Pose d’une plaque commémorative du lieu de naissance du Cdt TAILLIEZ  à Malo les 

Bains 
07/09/2014 : Repas champêtre à Helleville, 39 personnes présentes 
17/10/2014 : Commémoration du décès du Cdt BONZON à Toulon 
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L’activité étant très soutenue au Groupe de Plongeurs, le repas annuel du GPD pris en commun avec les anciens 
n’a pu avoir lieu en fin d’année. 
En raison d’un détachement de longue durée, le trésorier Julien ROGERIE n’a pu être présent à l’Assemblée Gé-
nérale de ce jour. 
 
Il n'y a pas de question, le rapport moral est adopté à l'unanimité. 
 
3. Rapport financier: 
  
 Le rapport financier de la section est présenté par le Vice Président, Pierre LE ROUX qui ne manque pas de 
remercier le Trésorier et lit un courrier de sa part dans lequel il prévient toute fois qu’il a l’intention de démission-
ner en 2016. 
 
Il est à noter que le bilan est positif. 
La coopérative reste bien fournie, les casquettes ont été un succès. 
Il est à noter  que la matrice des coins appartient à l’Amicale. 
Il a été envisagé d’acheter des bodys de bébé mais cela semble plus compliqué. 
La section a participé à l’achat de la plaque commémorative pour le Cdt Taillez. 
 
Le rapport financier présenté est adopté à l’unanimité. 
 

4. Démission du Président de Section 
 
Jean-Michel BOLLUT présente sa démission de la place de Président et en explique le pourquoi. 
 

5. Election du nouveau Président 
 

Candidat : Pierre LE ROUX 
Elu à l’unanimité. 
En 2016, tout le bureau sera démissionnaire conformément aux statuts. 
 
Le nouveau Président explique ses objectifs pour l’association et espère pouvoir aller toujours plus en avant. 

 
6. Budget prévisionnel 2015 

 
La cotisation reste à 20€. 

 
Pour 2015, pas de grosses dépenses sont envisagées mais toute idée est bonne à prendre ! 

 
7. Prévision d’activités 

 
Pas de prévisions sinon le traditionnel repas champêtre en septembre. 

 
8. Patrimoine 

 
Pas d’évolution : toujours possibilité de faire parvenir des documents qui sont scannés et disponibles ensuite sur le 
site internet, ils pourront être consultés après demande d’autorisation. 

 
9. Intervention du Commandant du GPD Manche 

 
Etant absent à la réunion, le commandant du GPD n’a pas eu l’occasion de s’exprimer. 
 

10. Intervention du représentant du Maire de Cherbourg Octeville 
 
M. LERECULEY excuse M. Le Maire et souhaite une bonne année à l’association et à ses adhérents. 
Avec M. DUMETZ, Président du Comité d’Entente, il expose une probable réorganisation des manifestations pa-
triotiques afin de trouver un lieu commun à toutes les cérémonies pour éviter les déplacements, simplifier la logis-
tique et faire des économies. 
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Présentation par le président de séance de M. LEJEUNE, représentant de l’AGPM, ancien nageur de combat. 
Bienvenue à l’intéressé.  

 
Questions diverses 
  

Prise en compte des années de service pour le calcul des droits à la retraite : Jacques LEZINEAU de-
mande de quelle façon sont prises en compte les années passées dans la Marine (avec et/ou sans 
bonifications des annuités acquises durant son service actif dans la Marine) au moment de la 
constitution d’un dossier de retraite après une seconde activité professionnelle ; Pierre LE ROUX 
se renseigne et donnera la réponse dans l’Echo des Grands Fonds. 
 

Obtention de la carte de Combattant au titre des opérations extérieures : dans le cadre du projet de loi 
de finances de 2015, l’assemblée nationale a voté le 30 octobre 2014 un texte qui élargi les 
conditions d’attribution de la carte du combattant pour les militaires ayant participé à une opéra-
tion extérieure (OPEX) pendant au moins quatre mois, consécutifs ou non. Cet élargissement sera 
effectif à compter du 1er octobre 12015. (source : MAG info MNM N°24-janvier 2015) 

 
Attribution d’un Poste de Vice-président « de droit » au commandant du GPD situé dans la zone de la 

section correspondante : Pierre LE ROUX propose que le Cdt du Groupe de Plongeur soit de 
droit Vice-Président de la section située dans le port de l’unité qu’il commande. Il pense que po-
sitionner ainsi le commandant du GPD, sans créer un mélange des genres entre la fonction de 
commandant et celle de vice-président de l’association, serait de nature à renforcer les liens entre 
l’Amicale et l’Active. Cette proposition, si elle était validée dans son principe, demande néan-
moins une évolution des statuts. Soumise au vote : 1 contre. L’idée mérite de mûrir et sera à nou-
veau proposée en AG Nationale.  

 
 

Qualifications requises pour être nommé à un poste de responsabilité dans l’Amicale : il faut être 
membre actif, tel que défini dans l’article 6 des statuts. Les délivrances de badge à titre honorifi-
que ou de reconnaissance ne confèrent pas cette qualité à la personnalité ainsi honorée ou remer-
ciée.  
 

Désignation d’une adresse pour le siège social de l’Association : Il existe 2 adresses possibles au sein 
d’une association, celle du Président et celle où sont déposés les statuts. Historiquement, au sein 
de l’Amicale, les deux ont toujours été confondues ; elle se trouvait au cercle OM de Toulon où 
d’ailleurs personne ne passait pour relever le courrier. depuis que cet ensemble est passé sous la 
coupe de l’IGESA les boites à courrier des associations ont toutes été supprimées de facto par 
l’IGESA qui ne veut pas en entendre parler. C’est pourquoi Il apparaît judicieux d’ajouter aux 
statuts un centre de gestion qui serait à l’adresse du Président en titre et de rechercher l’accord de 
l’Ecole de Plongée pour que le siège social de l’Amicale puisse être positionné à l’école de plon-
gée. 

1 – l’adresse définitive du siège social sera ratifiée règlementairement, après décision du bureau na-
tional, lors de l’ag nationale de juin prochain.  

2 – L’adresse de gestion de l’Amicale sera également modifiée, adresse du président sortant vers 
adresse perso du président prenant. 

  
Participation aux frais d’organisation de la cérémponie de rempise des badges à l’Ecole de Plongée : 

une demande 1€/membre pour participer aux frais de cérémonie de remise de badge. Cette propo-
sition est votée à l’unanimité. 
 

Article paru dans l’EGDF : des adhérents ont fait part de ce qu’ils avaient été choqués par la définition donnée de 
la génération actuelle par un ancien commandant du GPD dans sa lettre parue dans l’EGDF. Ceci démontre que 
l’EGDF est lu ainsi que les articles qui y sont publiés. Un droit de réponse peut être utilisé par les camarades ain-
si choqués, mais qu’ils soient rassurés, ces propos n’avaient aucun caractère vexatoire.  
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Création d’une barrette nominative (nom et prénom) à porter lors des réunions :  
Marcel LECARDINAL propose que chaque adhérent ait un badge nominatif afin que chacun puisse aisément  
savoir qui est qui ...Cette proposition est intéressante et sera reprise lors de l’AG nationale. 
  
12h00: tous les sujets de l'assemblée générale ayant été traités, le Président déclare cette dernière close.  
Les membres présents et leur famille se dirigent alors vers la salle de restauration pour le déjeuner qui vient     
clôturer fort agréablement ce sympathique rassemblement. 
  

                                                                      Fait à Helleville  
                                                             Le12 février 2015 

Jean Michel  Bollut 
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Section Méditerranée 
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VAR-MATIN du Vendredi 17 avril 2015 
 

 

Plongée sur le TITANIC avec Paul-Henry NARGEOLET 
 
Promesse faite il y a dix ans, a ses copains plongeurs démineurs de la Royale.         
Paul-Henry Nargeolet, directeur du programme de recherche sous marines de la       
Société « RMS Titanic USA » était ces  derniers jours avec eux à Toulon. 
Mardi il a emmené les stagiaires de l’école de plongée de Saint Mandrier sur l’épave 
du 747 Rio-Paris, tombé dans l’Atlantique le 1 er Juin 2009. Mercredi, accueilli par la 
direction de l’Escale LOUVOIS de l’IGESA, il a plongé avec ses compagnons sur   
l’épave du TITANIC, qu’il côtoie depuis 1987. 
30 plongées sur le site. 
Les projecteurs du NAUTILE  de l’IFEMER révèlent les lignes du transatlantique. Le 
public est en apnée, il accompagne Paul-Henry à -3821 mètres : « Depuis  1987, deux 
ans après la localisation de l’épave dans l’Atlantique Nord, nous avons effectué trente 
plongées sur le site. Sur la première, nous étions trois a bord du sous marin de poche. 
Guy Max, nous avons ressenti une forte émotion…. Au cours des six campagnes nous 
avons prélevés 5847 objets sur le champ des débris. Aucun dans l’épave, par respect. 
On peut les voir da&ns six expositions itinérantes dans le monde… » Les projecteurs 
éteints, les applaudissements remerciaient l’aventurier. Les questions suivaient. 
M.SK Correspondant Var-Matin 
Cette manifestation a eu lieue le Mercredi 15 Avril devant 130 personnes en présence 
des Membres de la Légion d’Honneur, Les membres du Mérite Maritime, De          
l’Association des Nageurs de Combat, des plongeurs de différents club de plongée de 
la  région Toulonnaise à l’issue de cette conférence un repas d’amitié  s’en suivi. 
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Petites annonces 

Cause départ ; 
 
A VENDRE 
Type de bien  : 4 
Pièces          : 4 
Surface         : 81 m2 
Saint Mandrier village, Vend bel appartement T4 avec terrasse de 60 m2 au 3° et dernier étage. 
 Situé (plein sud) rénové avec spacieuse terrasse offrant une splendide vue mer. La copropriété est sécurisée / fermée  
et comporte 153 lots avec une quote-part annuelle de charges de copropriété de 1200 euros. 
L’appartement est composé : S à manger - salon - cuisine aménagée - S de bain - 3 Chambres dont une suite parentale. 
Place de parking inclus et possibilité d'acquérir un garage fermé en supplément. 
Dpe :   D  =  179      de   (151 à 230)   
Ges :    B  =      9      de   (6 à 10 ) 
Mr Hervéou Pierre 
Téléphone : 0631356981 
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             Bulletin d’adhésion                                    
 

       à  
 

               L’Amicale des Plongeurs Démineurs                      
                    

 
   SIRET : 444 187 074 00018                         
    APE    : 913 E                                        
                                                                                                                                        
                                                                                                                                                                                                      
        
 L’association  Amicale des Plongeurs Démineurs  est née à Toulon le 3 février 1984 à l’Ecole de Plongée sous la 
présidence d’honneur du Commandant Philippe TAILLIEZ. 
L’Amicale a pour but de maintenir, de resserrer les liens d’amitié, de solidarité et de commémorer le souvenir de ses mem-
bres . 
Elle se doit pour cela de  -  Maintenir l’esprit des traditions maritimes 
                                         -  Contribuer au rayonnement de la spécialité 

-  Aider ses différents adhérents par la pratique de la solidarité. 
 

Notre bulletin de liaison « L’Echo des Grands Fonds » est un des éléments principaux de la transmission des  
souvenirs qui nous unissent. Chacun est encouragé à participer à son élaboration ,notamment en confiant ses  
souvenirs et ses anecdotes ,agrémentés si possible de photos, au comité de rédaction qui se fera un plaisir de les 
 publier. 
La cotisation annuelle fixée en assemblée générale est de 20 €uros. Pour le renouvellement joindre votre carte  de membre 
avec un enveloppe timbrée à votre adresse pour le retour.  

 
Des réunions sont organisées afin de nouer, de renouer des liens, de raviver des souvenirs et revivre ces meilleurs       
souvenirs avec humour et émotion. 
 je serais heureux de vous voir adhérer  et   venir nous rejoindre au sein de notre Association . 
 
                                                                                                                         
__________________________________________________________________________________________ 

                                                   
NOM …………………………………………………..     Prénom……………………………………………. 
 
Adresse  …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone (s) …………………………………………..      Email……………………………………………... 
 
Ci-joint un chèque de 20 €uros libellé à l’ordre de L’Amicale des Plongeurs Démineurs. 

Je joins également mes coordonnées et activités professionnelles pour parution dans  
      « L’ANNUAIRE DES PLONGEURS DEMINEURS ». 

…………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………… 
______________________________________________________________________________________ 
 
Ce bulletin ,dûment rempli, est à retourner avec son chèque d’adhésion à la section à laquelle vous désirez être 
rattaché : 

 
Atlantique   : Emile jean SEVELLEC  C49b, R. de l’océan 29217 PLOUGONVELIN  Tél. 02.98.03.54.08 
Manche/Mer du Nord: Pierre LE ROUX 15,Rue des Fauvettes 50270 BARNEVILLE CARTERET tél.02 33 01 05 82  
Méditerranée : Jean-François PATE       66,Avenue Jean Giono 83130 LA GARDE        tél. 04.94.61.40.17 

 
Association régie sous la loi de 1901 et enregistrée à la préfecture du Var le 10 Février 1984. 
 
 


